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Le portail sécurisé pour trouver facilement les coordonnées 
du médecin du travail du patient /assuré

1 vie pro + 1 vie perso mais 1 seule Santé !
1 salarié + 1 assuré + 1 patient = 1 seule personne !

Salarié suivi
Prévention 

Santé au Travail

Patient
Prévention

Soin

Assuré
Assurance Maladie



Pour le médecin traitant : 
- Anticiper l’impact d’une pathologie sur son patient et organiser son parcours de soin
- Ne plus travailler seul et diminuer le risque d’erreur

 Pour le salarié (qui est aussi l’assuré et le patient) : 
- Détecter plus tôt ses risques professionnels, 
- Bénéficier d’une meilleure prise en charge et d’une meilleure orientation, 
- Obtenir un accompagnement PDP plus efficace 

Pour le médecin du travail :
- Faciliter la relation avec le médecin traitant et le médecin conseil,
- Informer sur les pathologies et les arrêts de travail plus rapidement,
- Anticiper les risques d’aggravation sur le même poste (TMS, RPS, ...),
- Envisager un aménagement du poste à court ou moyen terme...
 
Pour le médecin conseil :
- Assurer une prise en charge meilleure et coordonnée, raccourcir la durée de paiement des I.J.(économies), faciliter les 
aménagements (Temps partiel thérapeutique, essais encadrés)
 
Pour l’entreprise adhérente : 
- Obtenir une baisse de l’absentéisme en durée et en fréquence, obtenir une baisse des inaptitudes...

Les bénéfices



Cadre légal d’intervention
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II.-Un professionnel peut échanger avec un ou plusieurs professionnels identifiés des informations 

relatives à une même personne prise en charge, à condition qu'ils participent tous à sa prise en 

charge et que ces informations soient strictement nécessaires à la coordination ou à la continuité 

des soins, à la prévention ou à son suivi médico-social et social.​

III.-Lorsque ces professionnels appartiennent à la même équipe de soins, au sens de l'article L. 

1110-12, ils peuvent partager les informations concernant une même personne qui sont 

strictement nécessaires à la coordination ou à la continuité des soins ou à son suivi médico-social 

et social. Ces informations sont réputées confiées par la personne à l'ensemble de l'équipe.​

Le partage, entre des professionnels ne faisant pas partie de la même équipe de soins, 

d'informations nécessaires à la prise en charge d'une personne requiert son consentement 

préalable, recueilli par tout moyen, y compris de façon dématérialisée, dans des conditions 

définies par décret pris après avis de la Commission nationale de l'informatique et des libertés.

 

Article L1110-
4

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072665&idArticle=LEGIARTI000031919035&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072665&idArticle=LEGIARTI000031919035&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072665&idArticle=LEGIARTI000031919035&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072665&idArticle=LEGIARTI000031919035&dateTexte=&categorieLien=cid


Fonctionnement



Recherche du patient salarié

Le consentement préalable du patient est 
obligatoire et tracé dans le portail (case à 

cocher)

3 champs obligatoires à saisir pour rechercher un 
patient référencé dans l’annuaire (salarié suivi par les 

équipes du SPSTI)



Résultat et mise en relation avec le médecin du travail 

Affichage des coordonnées du Service du 
SPSTI dans lequel le patient est suivi, ainsi 
que le nom du médecin du travail et ses 

emails (MS Santé, contact)

Le consentement du patient est 
obligatoire et tracé dans le portail (case 
à cocher) pour contacter le médecin du 

travail

Contact direct possible avec le médecin 
du travail via un formulaire



Fiche d'information disponible pour le patient



Existence d’un formulaire de contact



Déploiement



Juin 2025 
lancement Phase 

1 Lille-Douai

Septembre 2025
 Bilan  Phase 1

4T 2025
Lancement sur tous les 

secteurs de PSTMN (Roubaix-
Tourcoing, Flandres et Côte 

d’Opale)

2026
Déploiement 
autres SPSTI

4T 2025
Création Association 

MedSyne



Des outils pour faire connaitre l’annuaire 
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• Le courrier et l’affiche



• Le flyer, avec lien vers une page web du site pôle santé travail, à destination des médecins



Statistiques

19



Statistiques du 19 Juin au 13 novembre 2025

Durée moyenne d'une visite  2 min 10

Nombre de patients/salariés 
recherchés 235

Nombre de demandes de 
contacts reçues par les MDT 85

Total cumulé

Nombre total de visites sur 
le site MedSyne 856

Nombre de comptes créés 
par les médecins 

généralistes 
109



Contacts



Contacts 

Mail : fthailly@polesantetravail.fr

Tel : 07.57.76.46.91

Mail : qdeffrenne@polesantetravail.fr

Tel : 07.43.36.98.27

Frédérique Thailly 

Responsable Projet MedSyne

Quentin Deffrenne 

Chef de Projet MedSyne



Nos conseils

➢ Inscrivez-vous de suite et créez votre compte gratuit, en dehors 
de toute situation le nécessitant :

❖ Le jour où vous en aurez besoin, vous ne perdrez pas de 

temps et le temps c’est ce que vous avez de plus précieux … 

ou presque !

❖ L’adresseURL : https://www.medsyne.fr/accueil

➢ Utilisez le site dès que nécessaire, au pire votre patient ne sera 
pas encore référencé mais nous travaillons activement au 
déploiement régional et national !

https://www.medsyne.fr/accueil


MERCI 
DE VOTRE ATTENTION
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